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Procès-verbal 
de la rencontre du conseil d’établissement de l’école Marie-Soleil-Tougas 

tenue le mardi 23 janvier 2024 à 19 h  
 

 

Tous les documents reliés à cette rencontre et nommés dans ce procès-verbal 

sont accessibles à tous sur demande ou au secrétariat de l’école. 
 

Présences  

Membre / Fonction Présence Absence 

Parent / Présidente Mme. Marie-Claude Chaumont  

Parent / Vice-Présidente Mme. Mélodie Benoît   

Parent / Représentante au comité de parents Mme. Katerine Leduc  

Parent Mme. Sophie Rollin  

Parent Mme. Fatima Darid  

Parent Mme. Geneviève Gauthier  

Parent Mme. Caroline Perreault  

Représentante enseignante Mme. Marie-Ève Lesage  

Représentante enseignante Mme. Isabelle Bonami  

Représentant enseignant M. Mathieu Le Gal  

Représentante enseignante Mme. Julie Turcotte  

Représentante du soutien Mme. Mélanie Girard  

Représentante du soutien Mme. Martine Jolin  

Représentante du soutien Mme. Linda Rouleau  

Représentante de la communauté Mme. Anna Guarnieri  

Direction M. Alain Labonté  

Direction adjointe Mme. Sylvie Trudel  

 

1. Ouverture, présence et quorum 

La séance du conseil d’établissement débute à 19h01. 

 

2. Parole au public 

Aucune question. 

 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Présentation de l’ordre du jour de la rencontre.  

 

Il est proposé par Mme Martine Jolin d’adopter la proposition d’ordre du jour en retirant le point 7.1 qui se retrouve 

à la section adoption (doublon). 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ       CÉ.MST.23-24/25

  

4. Adoption et suivi du procès-verbal du 14 novembre 2023 

 

Il est proposé par Mme Fatima Darid d’approuver le procès-verbal du 14 novembre 2023 tel que rédigé. 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ  CÉ.MST.23-24/26 
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5. Informations 

5.1 Plan de rattrapage et bonification du soutien aux élèves 

Considérant les journées de grève du mois de décembre 2023, M. Labonté explique le plan de rattrapage ainsi 

que les moyens de soutien qui seront mis en place pour les élèves conformément aux lignes directrices et aux 

mesures budgétaires attribuées par le MEQ (modification de la pondération des évaluations du MEQ, modification 

de la date du 2e bulletin, tutorat, embauche de personnel …).  

 

5.2 Ristourne Photos scolaires (Fonds spéciaux) 

La ristourne liée aux photos scolaires avec Ferland Photos s’élève finalement à 1853,50$, soit un peu plus que le 

montant reçu l’an dernier. 

 

5.3 Budget révisé 2023-2024 

M. Labonté présente de façon détaillée le sommaire et la ventilation du budget révisé de l’école pour l’année 

2023-2024. Afin d’assurer la compréhension de tous, il explique la différence entre les mesures dédiées et celles 

protégées. Bien que le budget déposé soit de façon globale équilibré, il informe le conseil d’un déficit prévu au 

service de garde causé par le plan d’atténuation actuel en regard des frais facturés aux parents. 

 

6. Adoption 

6.1 Mesures dédiées et protégées versées aux établissements pour l’année 23-24 

 Résolution du conseil d’établissement sur les mesures dédiées et protégées versées aux établissements pour 

l’année scolaire 2023-2024 : 

  

Le conseil d’établissement de l’école Marie-Soleil-Tougas confirme que le CSSMI, dans le cadre des mesures 

dédiées et protégées, a alloué à l’école Marie-Soleil-Tougas la somme de 383 051$. Ces sommes ont été allouées 

et versées au budget de l’établissement, et ce conformément aux fins prévues aux Règles budgétaires du MEQ 

2023-2024. 

 

 Cette résolution est proposée par Mme Caroline Perreault et adoptée par Mme Fatima Darid. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ CÉ.MST.23-24/27 

 

7. Approbations 

 

7.1 Ajout au code de vie (appareils électroniques en classe) 

M. Labonté explique aux membres que conformément à la directive du ministre de l’Éducation concernant 

l’utilisation du cellulaire, des écouteurs et d’autres appareils mobiles personnels par les élèves, tous les 

établissements scolaires doivent prévoir, à l’intérieur de leur code de vie, une norme d’application uniforme pour 

tous afin d’interdire leur utilisation en classe. Bien qu’une révision complète du code de vie soit en cours, il est 

proposé d’ajouter le libellé suivant au code de vie actuel : 

 

 « Les jouets et objets de la maison, ainsi que les appareils électroniques (tablettes, cellulaires, montres 

intelligentes ou autres) sont interdits à l’école, sauf pour un projet pédagogique prévu en classe ou pour les 

besoins particuliers d’un élève. » 
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 Il est proposé par Mme Sophie Rollin d’approuver cet ajout au code de vie actuel de l’école. 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ CÉ.MST.23-24/28 

 

7.2 Photographe scolaire 2024-2025 

 À la suite des commentaires positifs en regard de la compagnie Ferland photos, il est recommandé de retenir de 

nouveau cette entreprise pour la prochaine année scolaire. 

 

 Il est proposé par Mme Mélanie Girard de réserver la compagnie Ferland photos pour les photos scolaires de 

l’année 2024-2025. 

 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ CÉ.MST.23-24/29 

 

7.3 Semaine du personnel 

Dans le cadre de la semaine du personnel qui se tiendra du 5 au 9 février 2024, M. Labonté demande aux 

membres si le conseil est intéressé à souligner le travail des employés de l’école. 

 

Il est proposé par Mme Katerine Leduc d’accorder un montant maximum de 900$ à même les fonds spéciaux 

pour souligner, au nom des parents de l’école, la semaine du personnel. 

 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ  CÉ.MST.23-24/30 

 

8. Parole à : 

8.1 L’équipe-école 

• Les enseignants mentionnent qu’ils sont bien heureux d’avoir retrouvé leurs élèves. 

• Mme Mélanie Girard souligne que pour une seconde année, l’école participera à la journée pyjama 

« Porte ton pyj » le 23 février prochain afin d’amasser des fonds pour Opération Enfant Soleil. 

 

8.2 La direction 

• M. Labonté tient à souligner le respect et la collaboration de tous les employés de l’école lors des 

récentes journées de grève du secteur public. Il remercie également les parents pour leur appui et leur 

confiance envers l’équipe-école. 

• Il mentionne également que le repas de Noël qui n’a pas eu lieu en décembre sera remplacé par un 

repas cabane à sucre. 

• Il mentionne que des enseignantes légalement qualifiées ont été affectées afin de remplacer les 

enseignantes actuelles qui partiront en demi-année sabbatique. 

 

8.3 La présidente 

• Mme. Chaumont mentionne qu’elle est heureuse du retour à la normale après la grève. 

 

8.4 La représentante au comité de parents 

• Mme. Leduc explique brièvement le déroulement d’une rencontre du comité de parents.  
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8.5    La représentante de la communauté 

• Mme Guarneri s’informe de la situation en lien avec la sécurité aux abords de l’école, de la présence 

policière et de l’éclairage aux passerelles. Les membres discutent des problèmes rencontrés et des 

solutions possibles. 

 

9. Varia 

 Aucun varia 

 

10. Clôture de la séance 

M. Le Gal propose que la séance soit levée, il est 21h05 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ CÉ.MST.23-24/31 

 

 

 

 

_______________________________ __________________________________ 

Mme Marie-Claude Chaumont, présidente Alain Labonté, directeur 

 


